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Ordre du jour 

 
 
10 h 00 à 10 h 05 Mots de bienvenue  
 
 Chantal Beaupré, Lister Beaupré LLP  
 
 
10 h 05 à 10 h 25  L’impact de la Covid sur les périodes de préavis raisonnable 
    octroyés et les déductions des prestations PCU, AE du préavis 
    raisonnable (5 m ) 
 
    Noah Houlton, Sevigny Dupuis LLP 
 
 
10 h 25 à 10 h 40  Le contrat d’emploi et ses nouvelles « clauses » impératives 
  dans une ère post-covid (5 m ) 
 
  Vincent Rocheleau, Senior Labour and Employment Counsel 
  Toronto Hydro Corporation 
 
 
 

Les questions de l’heure en droit de l’emploi 
 



 

10 h 40 à 10 h 55 Le congédiement déguisé (5 m ) 
 
 Natasha Hyppolite, Norton Rose Fulbright Canada LLP   
 
 
10 h 55 à 11 h 00 Séance de questions  
 
 
11 h 00 à 11 h 55 Panel d’expertes: perspectives des employeurs et des employés 
 sur les questions de l’heure en droit de l’emploi  
 (30 m ) 
 

Modératrice:   Chantal Beaupré, Lister Beaupré LLP 
 

Panélistes: Mélissa Lacroix, Emond Harnden s.r.l. 
 

 Kim Patenaude, Ravenlaw LLP           
 
 
11 h 55 à 12 h 00 Séance de questions  
 
 
12 h 00 Fin du programme 
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